
Nom :

Adresse :

Téléphone : Cellulaire :

Courriel:

Bail ou compte d'utilité publique

Signature du participant :

Date :

Aide accordée : $

Signature du responsable : Date : 

25624 -03-24
Directeur de service Résolution Date

Poste budgétaire : 02-470-07-996

suffisants pour les fins auxquelles cette dépense est projetée par le conseil.

RÉSERVÉ À L'ADMINISTRATION

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS

Je, soussigné, certifie par les présentes que la Ville de Prévost dispose, à même son fonds général, des crédits 

***L'arbres doit avoir été acheté dans les trois (3) mois précédant la demande d'aide financière et être adéquatement 

planté au moment de la demande.

DOCUMENTS À JOINDRE À LA DEMANDE

Preuve de propriété (compte de taxes municipales ou scolaires, un acte notarié, etc.);

Vous pouvez transmettre votre demande avec toutes les pièces justificatives à l'adresse suivante: Programme d'aide 

financière à la plantation d'arbres en rives des lacs - Ville de Prévost 2870, boulevard du Curé-Labelle Prévost (Québec) 

J0R 1T0                                                                                                                        

Vous pouvez aussi déposer vos documents au Service de l’environnement au 2772, boul. du Curé-Labelle ou les 

transmettre par courriel à l’adresse techenvironnement@ville.prevost.qc.ca  

Tout document jugé utile ou nécessaire par le fonctionnaire responsable du traitement de la demande.

Photographie du ruban plastique d'identification de l'arbre;

SECTION B : RÉSIDENCE

Permis de conduire Compte de taxes

Autre : 

Une ou des photographies(s) de l'arbres planté présentant sa localisation par rapport au lac ainsi qu'à un 

élément fixe (remise, maison, quai, grosse roche, etc.) du terrain;

Programme d'aide financière à la plantation d'arbres en rives des lacs                                                                                   

SECTION A : IDENTIFICATION DU PARTICIPANT OU DU PARENT

,Prévost (Québec) J0R 1T0

La facture d'achat de l'arbre présentant l'essence de l'arbre pour lequel une subvention est demandée;


